
Le décret n° 2014-75 portant dispositions statutaires communes à divers corps de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’Etat impactent les 2 premiers 
grades de la catégorie B afin  d’ajuster les durées de carrière et d’éviter les enjambements 
suite à la parution de la nouvelle grille de la catégorie C.

Les contrôleurs 2ème classe :
Contrôleur 2ème classe ou Technicien géomètre

Situation antérieure Situation au 1er février 2014
Echelon Durée I M Echelon Durée IM Report ancienneté

1er 1 an 314 → 1er 1 an 321 Ancienneté acquise
2ème 2 ans 316 → 2ème 2 ans 323 Ancienneté acquise
3ème 2 ans 325 → 3ème 2 ans 325 Ancienneté acquise
4ème 2 ans 334 → 4ème 2 ans 334 Ancienneté acquise
5ème 3 ans 345 → 5ème 2 ans 345 2/3 Ancienneté acquise
6ème 3 ans 358 → 6ème 2 ans 358 2/3 Ancienneté acquise
7ème 3 ans 371 → 7ème 2 ans 371 2/3 Ancienneté acquise
8ème 3 ans 384 → 8ème 3 ans 384 Ancienneté acquise
9ème 3 ans 400 → 9ème 3 ans 400 Ancienneté acquise
10ème 3 ans 420 → 10ème 4 ans 420 4/3 Ancienneté acquise
11ème 4 ans 443 → 11ème 4 ans 443 Ancienneté acquise
12ème 4 ans 466 → 12ème 4 ans 466 Ancienneté acquise
13ème 486 → 13ème 486

Les contrôleurs 1ère classe :
 

Contrôleur 1ère classe ou Technicien géomètre
Situation antérieure Situation au 1er février 2014

Echelon Durée I M Echelon Durée IM Report ancienneté
1er 1 an 327 → 1er 1 an 327 Ancienneté acquise

2ème 2 ans 332 → 2ème 2 ans 332 Ancienneté acquise
3ème 2 ans 340 → 3ème 2 ans 340 Ancienneté acquise
4ème 2 ans 348 → 4ème 2 ans 348 Ancienneté acquise
5ème 3 ans 361 → 5ème 2 ans 361 2/3 Ancienneté acquise
6ème 3 ans 375 → 6ème 2 ans 375 2/3 Ancienneté acquise
7ème 3 ans 390 → 7ème 2 ans 390 2/3 Ancienneté acquise
8ème 3 ans 405 → 8ème 3 ans 405 Ancienneté acquise
9ème 3 ans 425 → 9ème 3 ans 425 Ancienneté acquise
10ème 3 ans 445 → 10ème 4 ans 445 4/3 Ancienneté acquise
11ème 4 ans 468 → 11ème 4 ans 468 Ancienneté acquise
12ème 4 ans 491 → 12ème 4 ans 491 Ancienneté acquise
13ème 515 → 13ème 515

Les contrôleurs principaux et les géomètres principaux cadastreurs ne sont pas concernés.



QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES DU RECLASSEMENT AU REGARD DES RÉDUCTIONS-
MAJORATIONS D’ANCIENNETÉ ACQUISES ET NON UTILISÉES À LA DATE DU RECLASSEMENT ?

Chaque agent conservera le bénéfice de toutes les réductions- majorations acquises et non utilisées avant 
ce reclassement.

Ces réductions- majorations seront utilisées, dans les conditions habituelles, lors de l’avancement d’échelon 
dans la nouvelle carrière.

LE RECLASSEMENT SERA-T-IL PRIS EN COMPTE DANS LE CALCUL DE LA PENSION DE 
RETRAITE ?

En application de l’article L 15 du Code des pensions civiles et militaires de retraite, la pension de Retraite 
est calculée sur le grade et l’échelon effectivement détenus depuis six mois au moins par le fonctionnaire au 
moment de la cessation de services valables pour la retraite. 

Dans l’hypothèse où l’agent bénéficie d’un avancement d’échelon après le reclassement, le délai de six mois 
s’applique également à cet avancement d’échelon.

QUELLES SONT LES MODIFICATIONS AU REGARD DU DÉROULEMENT DE CARRIÈRE EN B ?

Vous êtes contrôleur de 2ème classe (ou technicien- géomètre)
Vous aurez la possibilité d’accéder au grade de contrôleur de 1ère classe (ou géomètre) :

 par concours professionnel, si vous détenez au moins un an d’ancienneté dans le 4ème échelon et 
au moins 3 ans de services effectifs dans un corps ou emploi du niveau de la catégorie B (dispositions 
reconduites) ;

 par tableau d’avancement, si vous avez atteint au moins le 7ème échelon (au lieu d’au moins 1 an 
d’ancienneté dans le 6ème échelon) et au moins 5 ans de services effectifs dans un corps ou emploi du 
niveau de la catégorie B.

Vous êtes contrôleur de 1ère classe (ou géomètre cadastreur).
La possibilité d’accéder au grade de contrôleur principal (géomètre principal)

 vous est offerte :

 par concours professionnel si vous avez atteint au moins le 6ème échelon (au lieu de 2 ans 
d’ancienneté dans le 5ème échelon) et au moins 3 ans de services effectifs dans un corps ouemploi du 
niveau de la catégorie B.

 par tableau d’avancement si vous avez atteint au moins le 7ème échelon (au lieu de 1 an d’ancienneté 
dans le 6ème échelon) et au moins 5 ans de services effectifs dans un corps ou emploi du niveau de la 
catégorie B
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